
 
CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ 

——∞—— 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 15 septembre 
2020, il a été constitué à Saint-Pierre-et-Miquelon une société        
présentant les caractéristiques suivantes : 

 

Dénomination    :   MATHI. 

 

Forme                :   Société civile immobilière. 

 

Siège social        :   Route du Diamant 
                              B.P. 70  
                              97500 Saint-Pierre. 
Capital              :   1 500 euros. 
 

Durée                :   99 ans.  
Objet                 :   Location, gestion, exploitation d’immeubles. 
 
 

Gérant               :   M. Thierry, Olivier SERVEAU.  
 

Immatriculation :  Registre du commerce et des sociétés de Saint-
                              Pierre-et-Miquelon. 
 
 

————◆—— —— 
 


